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'Constitutions, ou un corps de Règles, tendant et
toutes au même but. Ces Règles, chaque d'
membre, prononçant ses voux dans l'ordre m
des Frères, jurait de les observer jusqu'à la g
mort. Il se trouva ainsi qu'ils héritèrent et
tous de l'esprit et des dispositions de M. de d
la Salle, qui les avait fait passer tout entiè- SE
res dans ses Constitutions. Aussi, pour peu d
qu'on ait pris connaissance de la vie tc
et des Constitutions du V. de la Salle, dès rE
qu'on aperçoit un de ces bons Frères, on croit v
voir l'image véritable de son saint Fonda- b
teur, et le modèle vivant de la Règle qu'il en I
a reçue. Son habit, son air, son maintien, lE
sa démarche, tout en lui trahit son origine, tE
'et révèle un véritable enfant du V. de la
*Salle.

Cette Règle n'a jamais subi de change- e
ment depuis, et elle n'en eut jamais besoin.; d
car elle était le prix d'une sagesse consom-
mée, de longues et sérieuses réflexions,
d'une prière ardente et persévérante. De son
côté, l'Ordre entier l'a toujours si bien obser-
vée, qu'il n'a jamais eu besoin de réforme;
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